
associations21

B
u

ll
e

ti
n

 m
u

n
ic

ip
a

l 
N

°4
1

vie LoCaLe

théâtre de la Côte fleurie, 
compagnie Lionel Chanu
le théâtre de la côte fleurie, compagnie 
lionel cHanu, s’est produit à cabourg et 
à Houlgate pour présenter son gala annuel 
des ateliers théâtre : Le petit prince d’an-
toine de saint-eXupÉry et alice au pays 
des merveilles de lewis carroll (par 
les ateliers enfants), Molière est toujours 
vivant de lionel cHanu (par les adolescents), Pour ses 
beaux yeux de rené De oBalDia au casino de cabourg et 
Feu la mère de madame de Georges feyDeau au festival de 
Beuzeville (par l’atelier adultes).
ces deux dernières pièces sont au programme pour la saison 
2009-2010, auxquelles s’ajoute L’élu de régis porte (par les 
adolescents).

il existe trois ateliers où l’on peut pra-
tiquer le théâtre :
• l’atelier enfants (de 7 à 12 ans), 
le lundi à cabourg et le vendredi à 
Houlgate ;
• l’atelier adolescents (de 13 à 18 
ans), le vendredi à Houlgate ;
• l’atelier adultes (à partir de 19 ans), 
le mercredi à cabourg.

Le président, 
Lionel Chanu

pratique
renseignements au 02.31.91.98.47 
et sur le site internet 
http://www.theatrecotefleurie.blogspot.com/.

Comité des fêtes
notre foire à tout nocturne se présentait au mieux, avec de 
nombreux exposants et de mètres linéaires qui s'ensuivaient. 
las, alors que les frites se préparaient, que nos joyeux grillar-
dins avaient lancé saucisses et grillades, la pluie s'installait 
vers les 20 heures et ne cessa de tomber jusqu'au lendemain. 
seul point de déception pour cette saison 2009.
Des cerfs-volants aux Virades de l'espoir en passant par les 
feux d' artifice, les voitures anciennes, les soirées musicales 
de juillet, la belle et sympathique équipe du comité des fêtes 
ne peut que se réjouir des échos en retour venus tout aussi 
bien de Varaville que des environs.
nous vous convions pour les 4 et 5 décembre 2009 au télé-
thon que nous animerons avec les responsables.
et pour ceux à qui cela a manqué récemment, venez nom-
breux à notre marché de noël les samedi 12 et dimanche 
13 décembre 2009. ce sera un grand moment.
avec nos vœux de bonnes fêtes de fin d'année et de bonne 
et heureuse année 2010, nous vous convions dès maintenant 
à nos manifestations du premier semestre 2010 :
- dimanche 7 février : concours de belote ;
- dimanche 14 février : loto ;
-  vendredi 19 mars : assemblée générale du comité des 

fêtes ;
- samedi 20 mars : soirée dansante ;
- dimanche 4 avril : chasse aux œufs (square Varet) ;
- dimanche 11 avril : foire à tout au Home ;
- dimanche 25 avril : loto ;
- samedi 15 mai : si Varaville m'était contée ;
- dimanche 23 mai : foire à tout au bourg.

le comité des fêtes est heureux de vous proposer deux 
nouvelles animations : 
- une nouvelle activité ludique, ouverte à tous (y compris 
aux enfants habiles de leurs mains) le scrapBooKinG : 
l'art de mettre en valeur les photos que vous aimez. le lundi 
de 15h à 17h30 (planning à définir) à la salle polyvalente. 
pour tout renseignement, contactez Katy cHuDiK au 
02.31.91.49.60 ;

- à la demande de plusieurs personnes, mme BorrÉ envi-
sage d’ouvrir une fois par mois, un atelier cuisine à la salle 
polyvalente où chacun ou chacune des participants apporte-
rait sa recette préférée qui serait confectionnée sur place et 
dégustée ensuite.
ce pourrait-être un moment de convivialité communale.
si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter Geneviève 
BorrÉ par téléphone au 02 31 91 79 00 ou par courriel : 
p.g.borre@sfr.fr

Le président,
pierre Borre
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L’Amicale
Après une période estivale bien ensoleillée, la reprise de notre association 
courant septembre s’est bien déroulée.
Tous les premiers mardis du mois, l’Amicale propose un repas suivi de musique, 
de danses et de jeux (cartes et triominos). Le premier repas de l’Amicale a eu 
lieu le 15 septembre avec au menu un délicieux veau Orloff, apprécié de tous. 
Nous remercions tous les membres qui participent au bon déroulement des 
repas. Nous vous rappelons que, tous les mardis après-midi, les amateurs de 
jeux de cartes et de triominos peuvent se retrouver à la salle polyvalente.
A l’issue du repas du 6 octobre a eu lieu l’assemblée générale à 16 heures. Une soixantaine de personnes était présente. Trois 
adhérents se sont proposés pour entrer dans le bureau.
Deux soirées dansantes sont prévues en 2010 : une en février et une en mai.
Un grand merci à notre présidente.

Le secrétaire, Jean-Bernard HENTGEN
La secrétaire adjointe, Myriam JACQUET

Chancordanse
Après un été radieux et dynamique, Chancordanse poursuit ses activités sportives avec les fidèles et nombreux adhérents.
Depuis le 14 septembre, notre nouveau professeur Annabelle Carle, trésorière, s’est jointe à Sylvie Anne et Anne Sarlat 
pour donner des cours.
Salle de l’andelysienne :

ÂÂ - mardi de 10h00 à 11h00 >>> posture souplesse ;
ÂÂ - mardi de 15h00 à 16h00 >>> gym douce pour seniors ;
ÂÂ - mercredi de 11h00 à 12h00 >>> rythmique danse ;
ÂÂ - mercredi de 13h30 à 14h30 >>> rythmique danse ;
ÂÂ - samedi de 10h00 à 11h00 >>> cardio renforcement musculaire ;
ÂÂ - samedi de 11h00 à 12h00 >>> rythmique danse.

Salle polyvalente :
ÂÂ - lundi de 14h00 à 15h00 >>> renforcement musculaire ;
ÂÂ - mardi de 19h00 à 20h00 >>> posture souplesse ;
ÂÂ - mercredi de 19h00 à 20h00 >>> step gym ;
ÂÂ - mercredi de 20h00 à 21h00 >>> renforcement musculaire.

Inscription toute l’année.
Renseignements : 02.31.47.80.57 / 06.73.37.65.86.

Trait d’Union
Cette année, notre association a fêté ses 25 ans d’existence lors d’un repas à la salle polyvalente le 29 mars 2009. Nous avons 
pu retracer les 25 ans écoulés. 

Après un été radieux, les adhérents de notre association se sont retrouvés 
le 3 septembre dans la salle polyvalente avec joie et allégresse.
Echanges et jeux sont toujours au programme.
Un loto est prévu en fin d’année pour les adhérents. La date sera fixée 
prochainement.
La galette des rois se déroulera le jeudi 7 janvier 2010.
La cotisation reste fixée à 10 euros.
Bonnes fêtes de fin d’année 2009 et bonne année 2010.

La présidente,
Andrée COUTURIER

SPORTS ET LOISIRS

La présidente, 
Anne SARLAT
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Bien-Etre et Culture
Le plaisir de s’exercer, c’est quand vous voulez !
Les années se suivent et ne se ressemblent pas. Cet été 2009, les Varavillais inscrits au club Bien-Etre et Culture ont plutôt 
choisi de s’exercer en fonction de leurs disponibilités personnelles.
Les membres du club ont préféré des séances d’activités physiques en semaine. Cette souplesse-là semble donner satisfaction 
à ceux qui passent le cap de fixer eux-mêmes leurs rendez-vous pour s’exercer régulièrement. De la gym douce à la marche 
nordique en passant par les assouplissements, les abdos, l’équilibre et des exercices cardio-respiratoires…, chacun prend 
plaisir à entretenir sa condition physique et sa santé à son rythme.
Entre l’automne 2009 et l’été 2010, plusieurs séances d’activité physique seront offertes pour toute inscription au club Bien-
Etre et Culture. La carte de membre du club offre des avantages complémentaires.
Les visites thématiques proposées lors de la saison estivale ont rencontré un certain succès. Merci à l’office de tourisme pour 
l’affichage.
Pendant les vacances scolaires, les enfants et adultes ont pu peindre leurs propres objets sur porcelaine et découvrir que la 
décoration sur porcelaine ne nécessite aucune maîtrise du dessin. Donc un art à la portée de tout le monde.
Et, comme plaisirs, compétences et passions se partagent, n’hésitez pas à nous contacter pour connaître les modalités pra-
tiques de cette nouvelle année.

Contacts Bien-Etre et Culture :
• Peinture sur porcelaine : Catherine au 06.62.50.12.48 ou par email : stephenson.catherine@gmail.com ;
• Cours d’allemand : Marita au 06.11.69.25.85, au 09.50.62.73.36 ou par e-mail : marita.riehl@free.fr ;
• Activités physiques : Annick au 02.31.91.79.84, au 06.16.81.42.96 ou par e-mail : bienetreetculture@neuf.fr.
Découvrir et partager des passions, c’est du bien-être au quotidien. Ce sera un plaisir de vous rencontrer. Bonne année à tous !

Annick ROBIN et 
Catherine STEPHENSON

A.S. Le Home Varaville Football
Equipe senior :
Calendrier de l’équipe senior, saison 2009-2010 :
1er tour de coupe de France : A.S. Varaville Football / A.S.Villers-Blonville-Bénerville
>>> match gagné 3 à 0 par Villers-Blonville-Bénerville par forfait de l’équipe de Varaville, 
suite au manque d’effectif à la fin du mois d’août, mais aussi aux licences sans autorisa-
tion médicale, indispensables de nos jours.
Championnat de district du Calvados, 4ème division, groupe E :
Cabourg A.S. 2, Courtonne-les-Deux-Eglises E.S. 2, Dozulé F.C. 2, Honfleur C.S. 3, Lisieux U.S. 3, Moyaux U.S. 2, Pétruvienne 
E.S. 3, Saint-Désir A.S. 2, Stade Saint-Sauveur 2, Trouville-Deauville A.S. 4, Viettoise U.S. 2.
Equipe vétéran :
Calendrier de l’équipe vétéran, saison 2009-2010 :
Coupe du district du Calvados, groupe P : Caen Sud, Ifs A.S., Langrune A.S..
Championnat :
Amfréville E.S., Colombelles C.I., Dives-sur-Mer S.U., Dozulé, Houlgate, Ouistreham A.J.S., Ranville A.S., Troarn E.S..
Le début de saison est plutôt compliqué. Une mauvaise nouvelle pour l’A.S. Varaville Football : l’équipe senior est dans l’obli-
gation de déclarer forfait général, ceci étant dû au manque d’effectif. Hélas, il faut reprendre notre travail de recrutement à 
l’extérieur de notre commune, par manque de jeunes Varavillais. Pour la saison 2010-2011, l’avenir se prépare à l’avance. Mais, 
pour cela, il faut que notre commune nous aide par l’amélioration de nos infrastructures afin d’accueillir les nouveaux joueurs 
dans de bonnes conditions, à commencer par les vestiaires, les douches, le club house. A ce sujet, nous remercions la commune 
pour le carrelage au sol dans les douches. Bref, des petites choses mais qui donnent envie de rester à l’A.S. Varaville Football.
Il y a aussi une bonne nouvelle. Nous avons toujours nos vétérans, avec toujours le même état d’esprit : sportifs, conquérants, 
solidaires avec l’arrivée de nouveaux joueurs, heureux d’être dans une équipe de copains. Les résultats sur le terrain le prou-
vent. D’ailleurs, les visiteurs nous remercient pour notre accueil. J’ai tout de même confiance pour l’avenir de l’A.S. Varaville 
Football.
Amicalement à vous, Varavillaises et Varavillais.

Le président,
Vianney KLEIN
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Le Home Pétanque
L’association du Home Pétanque est très satisfaite de la saison 2009. En 
début d’année, nous avions organisé trois challenges et quatre concours du 
27 juin au 29 août. Devant le succès et la demande des joueurs, nous avons 
prolongé le calendrier jusqu’au 17 octobre.
Le samedi 17 octobre, nous avons donc disputé le dernier challenge des adhé-
rents. Après avoir additionné le nombre de victoires accumulées tout au long 
des cinq challenges de la saison 2009, M. Michel Savalle remporte, pour 
la deuxième année de suite, la coupe du meilleur joueur du club. Encore une 
année et elle sera définitivement acquise par ce joueur. Nous comptons donc 
sur tous les amateurs de pétanque pour disputer âprement ce trophée l’année prochaine.
Les concours ouverts à tous, moyennant une inscription de cinq euros par joueur, ont également remporté un bon succès. Les 
finalistes et demi-finalistes sont repartis avec un trophée et une petite somme venant de la répartition des engagements.
En dehors des manifestations, le terrain de boules du Home est mis à disposition tous les jours de l’année et c’est avec plaisir 
que nous enregistrons une fréquentation régulière d’une vingtaine de boulistes, les membres de l’association restant priori-
taires sur le terrain, quel que soit leur moment d’arrivée.
Nous vous invitons donc à venir nous rejoindre au sein du Home Pétanque, moyennant une inscription annuelle de cinq euros.
Pour tout renseignement, s’adresser à l’office de tourisme de Varaville au 02.31.24.73.83 ou à M. Thibout au 02.31.91.07.74.

Le président, 
Patrick THIBOUT

Tirs et Loisirs
L’association Tirs et Loisirs a passé une bonne saison, malgré quelques agitations dues soit à une mauvaise information soit à 
un manque de concertation. Le club a un effectif d’une quarantaine de licenciés et accueille, à chaque séance de tir, de nom-
breux tireurs, licenciés ou non (une assurance obligatoire de 4 e est à prendre sur place pour les tireurs occasionnels), passant 
un séjour dans notre localité. L’activité a été soutenue pour trois raisons. La première était que nous avions un emprunt de 
3550 e à rembourser dans l’année ; deuxièmement, nous n’avions aucune nouvelle de la mairie, suite à plusieurs propositions, 
et, troisièmement, quarante personnes avaient payé leur licence. La mairie nous a fait parvenir un arrêté dans la semaine 
précédent l’ouverture stipulant que nous devions demander une autorisation de tir pour chaque séance, et un mois à l’avance. 
Nous ne pouvions plus reculer et avons contesté cet arrêté par les voies officielles.
Suite à quelques réclamations au niveau du bruit, nous avons fait effectuer une étude sonométrique le 29 juillet 2009 dont 
nous avons envoyé le rapport à la mairie, à la préfecture, à la direction départementale de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative. Cette étude démontre que tous les points mesurés autour du ball-trap sont dans les normes réglementaires, mis 
à part un seul endroit dénommé « le Marais » se trouvant à l’entrée du chemin de l’anguille. La valeur mesurée dépasse de  
4.4 dB. Des aménagements sont proposés, tout à fait écologiques et en harmonie avec l’environnement, qui permettraient un 
gain de 10.4 dB, non seulement au point « le Marais », mais également dans toutes les directions, ce qui permettrait d’être bien 
au-dessous des normes réglementaires. Nous attendons l’accord de la mairie et sommes disposés à discuter dès maintenant 
du prochain calendrier.
Cette association, tout à fait légale, est ouverte à tous et ne demande qu’à s’intégrer, sans perturber les riverains. C’est 
possible, mais il nous faut une vision à long terme afin d’engager les investissements nécessaires que nous sommes prêts à 
effectuer dès que nous nous serons mis d’accord avec la mairie.
Nous devons normalement participer au téléthon et effectuer une séance de tir dont tous les bénéfices iront à cette associa-
tion. C’est l’occasion de venir nous voir et d’essayer de tirer quelques plateaux. C’est avec plaisir que nous vous accueillerons.

Le président, 
Jean-Louis LEFEVRE

Note de la Mairie
« Tirs et loisirs » est une association légalement déclarée mais qui exerce son activité de façon illégale. Les constructions 
dans les marais sont illégales et n’ont pas obtenu d’autorisation administrative, et l’arrêté communal contre le bruit n’est pas 
respecté. Les mesures de mise au normes proposées sont tout aussi illégales et incompatibles avec les règlements en vigueur 
(POS, Code de l’environnement). Pour ces différentes raisons, la mairie est dans l’impossibilité d’autoriser toute séance de tir, 
même dans le cadre du Téléthon.
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Club de Modélisme
Six mois se sont écoulés depuis l'élection du nouveau bureau du club de modélisme.
L'activité est en progression grâce à l'arrivée de nouveaux venus (l'effectif a doublé).
Le club a participé à la Fête de la Mer à Dives sur mer le 8 août dernier où une exposition de "Toinette" (pour ceux qui connais-
sent) et de bien d'autres modèles de bateaux ont ravi les promeneurs. L'accueil et l'ambiance sympathique nous ont permis de 
passer une excellente journée.
Le club de modélisme envisage de mettre en place une exposition des modèles de bateaux et avions à la fin du premier 
semestre 2010 au sein de la salle polyvalente de Varaville. L'organisation est en cours d'élaboration.
Le club de modélisme reste ouvert à tous et les habitants de Varaville sont les bienvenus.

Le président, 
Jean-Philippe NIARD

06 71 01 31 49

PATRIOTISME
La Varavillaise
Le devoir de Mémoire ! Ne devrions-nous pas donner une autre interprétation pour que l’on s’intéresse plus à La Varavillaise ? Il 
n’est ici pas question d’une obligation mais du plaisir de se retrouver et pour deux journées par an de se souvenir du passé et de 
ne pas oublier celles et ceux qui, par le don de leurs vies, nous permettent notre liberté actuelle tant physique qu’intellectuelle. 
Souvenons-nous aujourd’hui pour ne pas réitérer les errements du passé  : montrons et continuons le chemin de nos ainés.  
N’hésitez donc pas à venir nombreux et avec les enfants pour que se perpétue longtemps le souvenir, ne doutez pas de l’intérêt 
qu’ils portent au passé. Ce n’est pas un devoir mais de l’Histoire.

Le Président,  
M. GONOT 

ASSOCIATIONS DE DEFENSE
Association de sauvegarde du marais de Varaville
Les navrants commentaires du maire dans le dernier bulletin municipal, sans droit de réponse, sont contraires à la réalité juri-
dique de certains projets en cours et, aujourd’hui encore, nous confirmons nos critiques. Nous étions en droit d’attendre plus 
de communication et de conformité dans les décisions municipales, au regard des promesses électorales et intérêts annoncés 
pour les Varavillais.
La Cour administrative de Nantes, lors de l’audience en appel le 29 septembre 2009, à la demande de la Matmut, sur l’an-
nulation du 1er transfert de permis Investimmo, a conclu au rejet de leur appel, en considérant que les associations avaient 
totalement raison et que le transfert était illégal.
Nous regrettons que la municipalité n’ait pas davantage réfléchi sur le 2ème transfert de permis, d’autant plus que nous appre-
nons maintenant par la presse locale (Le Pays d’Auge du 29-09-09) que la Matmut désire vendre en totalité son projet à un 
nouvel acquéreur.
L’avenir de cet aménagement immobilier de la commune est difficile à comprendre.
Pour votre information, nous vous rappelons que, grâce aux recours engagés par les Association de défense et protection de la 
commune et Association de la sauvegarde du marais et les jugements rendus, nous avons contribué et permis la préservation 
du patrimoine paysager et naturel de la commune en toute légalité, comme vous pouvez le constater.

Le président, 
William CHENET

Association pour la défense et la protection de la commune de Varaville
Nous présentons tout d’abord nos meilleurs vœux 2010 aux membres du conseil municipal et à tous les Varavillais.
Nous profitons également de cette occasion pour faire connaître notre droit de réponse par rapport aux allégations qui avaient 
été ajoutées aux observations que nous avions formulées dans le précédent bulletin.
Nous avons été en effet navrés par les commentaires du maire à propos de nos remarques sur certains dossiers.
Ces commentaires, sans droit de réponse direct, sont parfaitement contraires à la réalité juridique que nous soulignions pour 
ces projets. Les associations pour la défense de l’environnement de la commune respectant une certaine éthique, nous espé-
rions que la nouvelle équipe aurait été plus respectueuse envers les administrés en ayant à cœur que les décisions qu’elle 
prendrait soient le plus possible conformes, grâce au droit, aux intérêts annoncés.
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AIRIVA  
(Association pour l’information et pour le respect des intérêts de Varaville)
Notre association, créée en 2008, regroupe plus de cent trente adhérents. Son but est d’informer tous les habitants de Varaville, 
à l’année et résidents secondaires. Pour ce faire, nous avons déjà publié quatre lettres d’information. Nous avons réalisé des 
interviews de M. Colin, président de la C.C.E.D., et de M. Letorey, maire de Varaville.
Notre but est de transmettre une information objective et non partisane. Cela n’exclut pas la liberté du commentaire.
Les champs d’action d’AIRIVA sont multiples : urbanisme, écologie, qualité de la vie, développement économique, développe-
ment durable, vie quotidienne, respect des droits de la personne.
Si vous désirez nous rejoindre, vous pouvez adresser votre cotisation annuelle de dix euros (quinze euros pour les couples) à 
notre président, M. Daniel Bru, 66 avenue président René Coty, 14390 Varaville.
Bureau :
• Président : Daniel Bru
• Vice-présidente : Marie-France Braquehais
• Vice-président : Jean-Paul Lepoittevin
• Secrétaire : Pierre Thiébot
Conseil d’administration : Isabelle André, Jean Colas, Maurice Cumora, Alain Dajon, Jean-Luc Leboucher, 
Dr Hervé Lecat, Pascal Le Monnier, Daniel Monclair, Bernard Plombin, Me Emmanuel Porcq, Patrick Thibout
Porte-parole : Jean-Paul Lepoittevin
Siège : 66 avenue président René Coty, 14390 Varaville

Le président, 
Daniel BRU

• Secrétaire adjoint : Jean-François Poussin
• Trésorier : Michel Mirey
• Trésorière adjointe : Virginie Cousin

Nous avons le plaisir de vous annoncer ici que lors de l’audience sur l’appel formé devant la Cour administrative de Nantes 
par la société Matmut sur l’annulation du premier transfert du permis Investimmo, le rapporteur public a conclu au rejet de cet 
appel en considérant que le transfert que nous avions critiqué était tout à fait illégal.
Il est donc dommage que pour le nouveau transfert il n’y ait pas eu comme nous l’espérions plus de réflexion de la part de la 
municipalité.
Nous avons enfin appris par les journaux locaux que la Matmut, après qu’elle ait définitivement obtenu la régularisation de ce 
qui pouvait encore gêner la réalisation du projet initial, désire maintenant revendre ce projet à un autre promoteur. Nous avons 
donc du mal à bien comprendre ce qu’il adviendra de ces terrains.
Quant au PLU, il n’en est toujours qu’à l’état d’ébauche (cf. la dernière réunion de conseil municipal) alors que l’urgence voulait 
qu’il soit élaboré très rapidement comme il avait été annoncé par le maire lui-même.
Nous demandons bien sûr à nouveau à être associés à l’élaboration de ce document ainsi que le prévoit le code de l’urbanisme 
et nous espérons que son approbation pourra se faire dans les meilleurs délais, ce plan étant en effet capital puisqu’il fixera 
les règles juridiques qui définiront l’avenir urbanistique et environnemental de notre commune.
Nous demeurons aussi inquiets du devenir du marais de Varaville qui, bien que classé en zone remarquable, a vu se poursuivre 
la pratique et l’extension d’un club de tirs et loisirs (ball-trap), et cela au mépris du code de l’urbanisme qui interdit dans une 
telle zone ce genre d’activité. L’arrêté municipal pris contre le bruit semble être inefficace, un autre moyen ne serait-il pas envi-
sageable en se référant par exemple aux règles d’urbanisme ? Il en est de même pour le maintien de l’aire de stationnement 
pour les gens du voyage à un endroit du marais, classé là aussi zone remarquable, sans qu’aucune protection ou préservation 
du patrimoine paysager et naturel de la commune ne soit respectée. Le problème relevant aussi de la préfecture, nous avions 
proposé à la municipalité de participer à des réunions administratives pour essayer de solutionner au mieux, tous ensemble, ce 
problème sensible et délicat, mais nous n’avons eu aucune réponse à notre proposition, même pas négative. Nous le regrettons 
encore.
Cela dit nous sommes heureux que la municipalité ait stoppé ailleurs comme elle l’a fait certains projets urbanistiques qui 
auraient rendu méconnaissable notre commune en détruisant à jamais son charme et son environnement.

Le président, 
Emmanuel LOCHET

La Tribu de Sapeur
Quelques mots pour parler de notre association me semblent peu. J’ai tellement de choses à dire.
Pourquoi avons-nous commencé ? Quel est notre but ? Où en sommes-nous ?
Aujourd’hui, nous formons une équipe de trois personnes et œuvrons tous les jours vers notre but. Nous sauvons les braques 
et les chiens de chasse en général de l’euthanasie ou de maltraitance en leur trouvant un nouveau foyer. Depuis peu, nous 
aidons également les chiots d’Espagne à trouver de bons maîtres.
En Espagne, la plupart des chiots se retrouvent abandonnés n’importe où. S’ils ont la chance d’être récupérés par un refuge 
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ASSOCIATIONS DE QUARTIERS
Amicale des propriétaires du Home-Panoramas
Notre Amicale réunit depuis 1954 les propriétaires qui résident et sont très attachés au 
quartier du Home-Panoramas.
Notre Amicale a pour objectifs de créer des liens entre les habitants et de préserver le 
charme de ce quartier, tout en s’intéressant à la vie de notre commune.
Elle s’attache aussi à la protection du caractère sauvage du littoral et de ses espaces natu-
rels exceptionnels.

Vous êtes résident de ce quartier, vous y êtes attaché et, pourtant, vous ne faites pas encore 
partie des 120 propriétaires adhérents qui œuvrent à sa préservation ? Pour nous rejoindre, il 
vous suffit d’adresser votre cotisation annuelle de 10 euros à l’ordre de l’Amicale à notre tréso-
rier : M. Pierre BORRE, 3 avenue président René Coty – Le Home-Panoramas – 14390 Varaville.
Notre prochain rendez-vous annuel traditionnel, l’assemblée générale  : samedi 3 avril 
2010, à 17h00, à la salle polyvalente (à côté de la mairie)

Le président, 
Gérard LESUISSE

Le périmètre de notre quartier des 
Panoramas

Association pour la défense de l'environnement de la résidence Le Golf du Home
L'assemblée générale de notre association pour la défense de l'environnement de la résidence le Golf du Home s'est tenue 
le 14 novembre dernier. Nos adhérents se sont montrés satisfaits de la politique menée ainsi que des travaux réalisés par la 
municipalité.
Nous avons noté avec intérêt le programme d'enfouissement des lignes électriques ; cela renforcera l'aspect esthétique de 
notre commune. Au plan associatif nous continuons d'encourager et de soutenir le travail de l'association pour la défense et la 
protection de la commune de Varaville qui, comme nous, lutte pour la sauvegarde de notre site exceptionnel.

Le président,
Bernard MARASSE

ou une fourrière, deux sur trois de ces chiots seront sauvés. Tous les deux mois, nous travaillons avec une autre grosse asso-
ciation nationale afin de remonter un maximum de chiens. Ce travail consiste à trouver des familles d’accueil ou définitives et 
d’organiser le covoiturage. Il nous est arrivé de faire 1800 kilomètres en deux jours. Le restant de l’année, nous travaillons avec 
l’association Stéphane Lamart, bien connue pour lutter contre la maltraitance envers les chiens.
En dix mois, nous avons aidé une trentaine de chiens à trouver un nouveau foyer, une nouvelle vie et le bonheur.
Ainsi, si vous souhaitez nous aider, nous cherchons des familles d’accueil et/ou définitives, des bénévoles pour les covoitu-
rages, des dons, ainsi que des nouveaux membres.
Toute l’équipe vous souhaite par avance une bonne fin d’année et n’oubliez pas notre grande fête du dimanche 20 décembre 
à la salle polyvalente du Home (loto, tombola, vente de gâteaux).

Pour tout renseignement, contactez-nous au 06.83.66.32.37.

La présidente, 
Alice TABUT

Association pour la défense du lotissement  
le Grand Large 2 (AGL2)
Les maisons du Grand Large 2 commencent à voir le jour et c’est tant mieux !
Pour certains, les travaux n’ont pas encore commencé. D’autres maisons sont sorties de terre 
et bientôt achevées. Un couple de propriétaires a même déjà emménagé. Nous sommes tous 
ravis de voir nos projets enfin aboutir et fiers de pouvoir nous dire maintenant Varavillais !

Les membres de l’AGL2
Le président, Wilfrid MARCHAND

Si vous présidez une association dont l'activité se déroule à Varaville, et que souhaitez pouvoir  
vous exprimer dans ce bulletin, vous pouvez contacter la mairie au 02.31.91.04.74
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CoLLeCte Des DÉChets
la mise en place de la collecte sélective a donné des résultats satisfaisants, non seulement pour les déchets collectés en porte à 
porte mais aussi pour la collecte du verre, apporté aux points d’apport volontaire, qui a progressé de 30 % entre l’été 2008 et l’été 
2009. nous sommes tous de plus en plus conscients qu’il faut tenter de recycler tout ce qui peut l’être, alors continuons à trier !

Les déchets recyclables
les containers jaunes (en habitat 
collectif) ou les sacs jaunes (en 
habitation individuelle) sont 
destinés à recueillir les déchets 
recyclables suivants : 
• Bouteilles et fl acons en plastique, avec leur bouchon
• Boîtes et couvercles métalliques, canettes, aérosols
• Briques alimentaires
• cartons 
• Journaux, magazines, prospectus, annuaire, enveloppes

Quelques conseils : 
•  aplatir les briques et compacter les bouteilles pour 

gagner de la place.
•  retirer les fi lms plastiques autour des journaux et 

magazines
•  Vider soigneusement les boîtes de conserve, sans les laver.

Les déchets verts
les déchets verts seront enlevés le mercredi, à partir 
du 10 mars 2010. ils doivent être 
contenus dans des sacs, fournis par 
la cceD, ou pour les branchages 
d’un diamètre inférieur à 30 mm, liés 
en fagots. 
les déchets en vrac ne seront pas 
ramassés.

Le verre
le verre (bouteilles, pots, bocaux) est à 
déposer en point d’apport Volontaire. ce 
dépôt occasionnant des nuisances sonores 
pour les riverains, merci d’effectuer vos 
dépôts entre 8h et 22h.

Les ordures ménagères
Les ordures ménagères sont 
composés des déchets ménagers 
non recyclables : 
• Déchets alimentaires 
• sacs et fi lms en plastique
• Gobelets
• Barquettes en polystyrène ou en plastique
• papiers et cartons souillés ou gras
• papier peint, papier cadeau
• pots de yaourt, de crème...  
• couches bébé  

Calendrier des collectes
les sacs ou les bacs doivent être présentés au plus tôt à 19h la veille du jour de la collecte.
les jours fériés (sauf le 25 décembre et le 1er janvier) : 
•  les ordures ménagères et les sacs jaunes sont collectés comme habituellement,
•  les déchets verts et les encombrants ne sont pas collectés.

jour Lundi Mardi Mercredi jeudi vendredi

Le home ordures 
ménagères

Déchets Verts
Déchets 

recyclables
ordures 

ménagères

Le bourg ordures 
ménagères

Déchets Verts
Déchets 

recyclables
ordures 

ménagères
Chemin des 

marais
ordures 

ménagères
Déchets 

recyclables

Du 1er décembre 2009 au 30 juin 2010

Les encombrants
enlèvement les jeudis 14 janvier et 11 mars 2010. les encombrants non sortis à ces dates ne seront pas ramassés.

points d’apport volontaire : 
Vous les trouverez : 
- au parking du poste de secours n°3, rue léon pican
- au parking du bourg, avenue de la libération
- Devant la déchetterie du Home, avenue du Général leclerc
- a l’intérieur de chaque déchetterie, aux heures d’ouverture
- Devant la salle polyvalente (prochainement sur le parking piron), avenue du Grand Hôtel, pour le verre, les déchets recyclables et les déchets 
ménagers.
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comment accepter que d’un côté chacun trie chez soi le carton, le plastique 
et le verre, et qu’en « déchetterie » on puisse jeter dans une même benne, 
des déchets électroniques (qui peuvent être recyclés), des ferrailles ou du 
bois (valorisables), des huiles et peintures (toxiques) et autres encombrants 
divers ? cette contradiction a amené à faire évoluer les deux déchetteries de 
Varaville. 
a partir du 1er avril 2010 les « déchetteries » deviendront des « points de 
regroupement communaux ». 
Vous pourrez y déposer vos déchets ménagers recyclables et vos déchets 
verts, si vous souhaitez vous en débarrasser en dehors des jours de ramas-
sage en porte à porte ou si leur format excède celui ramassé en porte à porte, 
ainsi que le verre.
l’accès aux points de regroupements communaux de Varaville se fait sur 
présentation d’une carte délivrée gratuitement en mairie. les dépôts sont 
gratuits.

heures d’ouverture 

Du 1er décembre à fi n février Le bourg - av. de la Libération Le home - av. gal Leclerc
Lundi 14h-17h30 9h30-12h
jeudi 9h30-12h 14h-17h30

samedi 9h30-12h 14h-17h30

Du 1er mars au 30 septembre Le bourg - av. de la Libération Le home - av. gal Leclerc
Lundi 14h-18h 9h-12h
jeudi 9h-12h 14h-18h

samedi 9h-12h 14h-18h

La déchetterie de périers-en-auge : 
c’est désormais à la déchetterie de la cceD, située à périers en auge, que 
les Varavillais devront se rendre pour déposer ferraille, appareils électromé-
nagers, gravats, encombrants (matelas, revêtement de sol, laine de verre, 
bâches en plastique ...), déchets dangereux (peintures, néons, huiles ...), pneus 
et batteries (seulement apportés par des particuliers).

les dépôts effectués à la déchetterie de périers en auge sont triés et valori-
sés. ils sont gratuits pour les particuliers et payants pour les professionnels.

la déchetterie  est située sur le cD 27 à périers-en-auge, près du rond point de 
la D400 venant de Dives/cabourg et menant au péage autoroutier de Dozulé. 
une carte est nécessaire pour y effectuer des dépôts. Vous pouvez la retirer :
- soit du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h au siège de la 
cceD, situé dans la Zac de la Vignerie à Dives/mer ;
- soit en faire la demande auprès de la mairie de Varaville, 
qui la fera élaborer auprès de la cceD dans un délai d’une semaine.
Dans tous les cas, il faudra fournir 2 e ainsi que : 
 - pour les particuliers : une pièce d’identité et un justificatif de domicile,
- pour les professionnels : un document mentionnant les coordonnées de l’en-
treprise ainsi que l’immatriculation du ou des véhicule(s). 

Les points de regroupement communaux 
du home et du bourg
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Agenda
2009

 �Vendredi 4 et samedi 5 décembre : 
Téléthon >>> Comité des fêtes et autres associations

 �Samedi 12 et dimanche 13 décembre : 
marché de Noël >>> Comité des fêtes

 �Vendredi 11 décembre : repas des seniors (12h30, salle polyvalente) 
animé par l’orchestre « Nuit blanche » >>> Mairie

 �Lundi 14 décembre : réunion de quartier au bourg, 
(Auberge de Varaville, 20h30) >>> Mairie

 �Vendredi 18 décembre : arbre de Noël des enfants (jusqu’à 15 ans, 
à partir de 17h30, salle polyvalente) avec le spectacle « Spectaculaire, 
spectaculaire » suivi des cadeaux offerts aux enfants par le père Noël 
>>> Mairie

 �Dimanche 20 décembre : fête, loto, tombola (salle polyvalente) 
>>> Association La tribu de Sapeur

 �Mercredi 23 décembre : lecture de contes de Noël pour enfants,15h 
>>> Bibliothèque

 �Jeudi 31 décembre : réveillon de la Saint-Sylvestre (20h, 
salle polyvalente) >>> Mairie

2010
 �Samedi 9 janvier : vœux du maire (11h, salle polyvalente)
 >>> Mairie

 �Lundi 18 janvier : galette des rois (14h30, salle polyvalente) 
avec une animation musicale >>> Mairie

 �Dimanche 7 février : concours de belote (salle polyvalente)
>>> Comité des fêtes

 �Dimanche 14 février : loto (salle polyvalente) 
>>> Comité des fêtes

 �Samedi 6 mars : cérémonie du citoyen (11h à la mairie) 
>>> Mairie

 �Samedi 20 mars : soirée dansante (salle polyvalente) 
>>> Comité des fêtes

 �Dimanche 4 avril : chasse aux œufs de Pâques (square Louis Varet) 
>>> Comité des fêtes

 �Dimanche 11 avril : foire à tout (le Home) >>> Comité des fêtes
 �Dimanche 25 avril : loto (salle polyvalente) >>> Comité des fêtes
 �Samedi 8 mai : fest’Dival des marais de la Dives 
>>> Association des amis des marais de la Dives

 �Samedi 15 mai : Si Varaville m’était contée >>> Comité des fêtes
 �Dimanche 23 mai : foire à tout (bourg) >>> Comité des fêtes
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INFORMATIONS PRATIQUES

Mairie de Varaville  
Le secrétariat est ouvert tous les matins,  
du lundi au samedi de 9h à 12h 
Le mercredi après-midi de 14h à 17h 
Tél. : 02.31.91.04.74 - Fax : 02.31.91.94.44
E-mail : mairie.varaville@wanadoo.fr
Site Internet : www.varaville.fr

Permanences des élus
• �Le maire : M. Joseph LETOREY

De 9h à 12h du lundi au samedi 
Sur rendez-vous en mairie

• �Les adjoints : M. Patrice JEAN,  
Mme Anne-Marguerite LE GUILLOU, 
M. Jean LEBEGUE,  
Mme Nathalie WEIBEL 
Sur rendez-vous en mairie

CCED : Communauté de Communes  
de l’Estuaire de la Dives
BP 56 - 14160 Dives sur Mer 
Tél. : 02.31.28.39.97  
E-mail :  accueil@cc-estuairedeladives.fr
Site Internet : www.cc-estuairedeladives.fr

Numéros utiles
• �Office de Tourisme / Agence postale communale : 

39 bis, avenue Président René Coty 
Tél./Fax : 02.31.24.73.83 
E-mail : contact@ot.varaville.fr
Site internet : www.varaville.fr

• �Bibliothèque :
50, avenue Président René Coty 
Tél. : 02.31.91.03.27 
E-mail : bibliotheque.varaville@orange.fr

• �Médecin :
Dr. Thiébot
48, avenue Président René Coty 
Tél. : 02.31.24.45.27

• �Chirurgiens-dentistes :
Dr. Hamelin
4, avenue de la République à Cabourg 
Tél. : 02.31.91.90.09

	� Dr. Hurpé
57, avenue de la Mer à Cabourg 
Tél. : 02.31.28.93.56

	� Dr. Lemaréchal
55, avenue de la Mer à Cabourg  
Tél. : 02.31.91.01.81

	� Dr. Vicogne
55, avenue de la Mer à Cabourg  
Tél. : 02.31.91.01.81

• Vétérinaires :
	� Dr. Boulicault-Sichman

10, avenue des Dunettes à Cabourg 
Tél. : 02.31.24.40.00

	� Dr. Sourbé
10, avenue des Dunettes à Cabourg 
Tél. : 02.31.24.48.48

	� Dr. Herrmann Valérie
7, avenue de Paris à Merville Franceville 
Tél. : 02.31.91.00.13

• �Ambulances : (inter-ambulances)
22,rue du Champ de Foire à Dives sur Mer 
Tél. : 02.31.24.15.15

• Taxi n°5 Bruno Mary : 06.85.08.30.63

• �Défense et Protection des Animaux  
de la Vallée de la Dives (Sté) :
Refuge pour animaux 
avenue de l’Hippodrome - 14390 Cabourg 
Tél. : 02.31.28.09.71

Numéros d’urgence 

• Police municipale : 02.31.24.08.00

• Gendarmerie nationale : 17 ou 02.31.15.07.28

• Les Pompiers : 18

• Le SAMU : 15

• Centre anti-poisons de Rouen : 02.35.88.44.00

• EDF (Urgence dépannage) : 0810.333.014

• GDF (Urgence sécurité dépannage) : 0810.031.000

• SAUR (Urgence dégâts des eaux) : 0810.01.40.83



MAIRIE DE VARAVILLE 
Le secrétariat est ouvert tous les matins, 
du lundi au samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Le mercredi après-midi de 14 h 00 à 17 h 00

2 avenue du Grand Hôtel - 14390 VARAVILLE
Tél. : 02.31.91.04.74 – Fax : 02.31.91.94.44

E-mail : mairie.varaville@wanadoo.fr
Site Internet : http://www.varaville.fr


